
R21-90-EM-3A-M513 CONTRIBUER AUX 
ACTIVITÉS ÉDUCATIVES, PÉDAGOGIQUES ET 

CITOYENNES DE L'ÉCOLE MATERNELLE 
JACQUES YVES COUSTEAU À ESSERT. 

 
Où ? 

Essert (90 - Territoire de Belfort - Franche-Comté) 

Quoi ? 
- participer à l'accueil du matin ; 
- faciliter la transition entre le temps scolaire et les activités périscolaires ;  
- contribuer à l'organisation de l'espace de la classe ;  
- contribuer à l'organisation et à l'animation des fêtes d'école ;  
- accompagner une sortie scolaire ;  
- aider à l'animation des temps d'activités de cour de récréation en proposant des activités nouvelles et en 
assurant des actions de médiation ;  
- assister les enseignants, pendant les temps de classe et notamment lors des activités sportives, artistiques, 
scientifiques, à la préparation du matériel nécessaire à l'activité puis à la remise en état des locaux et du 
matériel servant directement aux élèves ; accompagner l'activité d'un petit groupe ou aider un écolier dans 
une activité. 

Quand ? 
Dès maintenant (30 h/semaine) 

Quel domaine ? 
Éducation pour tous 

Combien de postes disponibles ? 
1 

Quel organisme ? 
Académie de besançon 

Le lieu de la mission est accessible aux personnes à mobilité réduite ? 
Non 

La mission est accessible aux mineurs dès 16 ans ? 
Non 

Contact 

BARTHOULOT Vanessa vanessa.barthoulot@ac-besancon.fr 
T : 07 61 90 96 75 

Adresse 

Ecole maternelle Jacques Yves Cousteau - 16 rue des écoles  
90850 Essert 



Activités : Le ministère de l’Éducation nationale met en œuvre la politique du 
gouvernement dans les domaines de l’éducation. 
 
L’enjeu de la rentrée consiste à mettre en cohérence les efforts de chacun à 
l’intérieur comme à l’extérieur de l’école pour atteindre l’objectif partagé de la 
réussite des élèves. Il convient pour cela d’actionner l’ensemble des leviers crées par 
la refondation : construire une école plus juste, garantir l’égalité et développer la 
citoyenneté, former et accompagner les équipes éducatives pour la réussite des 
élèves. 
 
Recrutement de 18 à 25 ans moins de 26 ans à la signature du contrat, de 18 à 30 ans 
pour les personnes en situation de handicap. 
 
 
Académie de Besançon 

 


